
ENVIE DE REJOINDRE LE RÉSEAU  
UPSPORT&LOISIRS ? 

Vous bénéficiez d'une page 100% dédiée et à l'image de votre enseigne sur
notre site internet qui cumule des milliers de visites par mois.

Résultat ? Vous gagnez en visibilité auprès des porteurs de chèques et
vous augmentez votre potentiel adhérents ! Le tout, sans engagement ni

frais de partenariat.

NOTRE MISSION :
Faciliter l'accès aux activités sportives, de loisirs et de détente pour les

salariés grâce à un chèque prépayé distribué par les CSE, collectivités et
TPE/PME.

POURQUOI REJOINDRE LE RÉSEAU ? 



JE VEUX FAIRE PARTIE DU RÉSEAU !

Le CSE subventionne/offre
des chèques UpSport&Loisirs

aux bénéficiaires.

Les bénéficiaires se rendent sur le
site internet de UpSport&Loisir s

pour consulter le réseau et choisir
leur activité*/partenaire.

Les bénéficiaires profitent  de
l'activité et règlent

directement par chèque
UpSport&Loisirs. 

Le partenaire nous renvoie les
chèques  collectés et perçoit le
remboursement sous 10 jours

déduction faite de notre commission. 
*L'achat de matériel sportif et les

prestations de soins ne sont pas autorisés

COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 

COMMISSION DIVISÉE PAR2 : 5% AU LIEU DE 10%

https://forms.gle/ovWiGXxsp14hZ5pQ9
https://forms.gle/ovWiGXxsp14hZ5pQ9
https://forms.gle/ovWiGXxsp14hZ5pQ9

